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CONTRIBUTION DE LA GEOMATIQUE DANS LA RESOLUTION DES 

PROBLEMES D’INONDATION DANS LA VILLE DE TAHOUA, NIGER 

HASSANE KAKA Ibrahim, Docteur en Géographie 

Université Abdou Moumouni de Niamey (Niger) 

hassanekakaibrahim1@gmail.com 
(Reçu le 5 mars 2025 ; Révisé le 30 Mars 2025 ; Accepté le 16 Mai 2025) 

Résumé  

Cette étude est faite dans un contexte où le monde entier subit les effets néfastes liés 

au dérèglement climatique. Les inondations constituent, de nos jours, un des effets 

néfastes, liés au changement climatique, le plus préoccupant au Sahel. La Ville de 

Tahoua, au Niger, connait, au cours de ces dernières années, une  augmentation du 

phénomène d’inondation causant des dégâts matériels considérables et des pertes en 

vies humaines. L’objectif de cet article est d’apporter une solution aux problèmes 

d’inondation dans la Ville de Tahoua. Pour atteindre cet objectif, les techniques de la 

Géomatique ont été utilisées et la méthode d’analyse multicritère. Les critères 

spécifiés sont l’état d’occupation du sol, les pentes, les densités de drainage des cours 

d’eau et les sols. Les principaux résultats montrent 31%, de la superficie de la Ville de 

Tahoua, sont des sites défavorables pour l’installation des populations, 40,7% des 

sites peu favorables et 28,3% des sites favorables. 

Mots-clés : Sahel, Niger, Ville de Tahoua, Géomatique, Analyse multicritère, 

inondation. 

CONTRIBUTION OF GEOMATICS IN SOLVING FLOOD PROBLEMS IN THE 

CITY OF TAHOUA, NIGER 

Abstract  

This study is being carried out in a context where the whole world is suffering the 

harmful effects of climate change. Floods are one of the most worrying adverse 

effects of climate change in the Sahel today. The city of Tahoua, in Niger, has 

experienced, in recent years, an increase in the flooding phenomenon causing 

considerable material damage and loss of human life. The objective of this article is to 

provide a solution to the flooding problems in the City of Tahoua. To achieve this 

objective, the techniques of Geomatics have been used and the multi-criteria analysis 

method has been used. The criteria specified are the state of land use, slopes, 

drainage densities of watercourses and soils. The main results show that 31% of the 

area of the City of Tahoua are unfavorable sites for the settlement of populations, 

40.7% not very favorable sites and 28.3% favorable sites. 

Keywords: Sahel, Niger, City of Tahoua, Geomatics, Multi-criteria analysis, flooding. 
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Introduction 

Cette recherche est réalisée dans un contexte où les inondations constituent un des 

effets néfastes les plus préoccupants à travers le monde particulièrement dans la 

région du Sahel. Les dégâts causés par les inondations soudaines et fluviales 

constituent des menaces majeures dans la région du Sahel (E. A. NADIR et al., 2021, 

p. 6). Depuis trois décennies, de nouvelles menaces liées aux changements 

climatiques, notamment les inondations, se sont accentuées au Niger (O. HAMANI et 

O. ABDOURAHAMANE, 2017, p. 14). Du fait, entre autres, des changements 

climatiques, le Niger fait face depuis quelques années à des inondations récurrentes. 

Entre 2015 et 2017, 121 personnes ont perdu la vie dans les inondations, qui ont 

affecté 455 000 personnes (OCHA, 2018, p 1). Dans la nuit du 24 juin 2017, la ville de 

Tahoua a enregistré des précipitations d’une hauteur de 54,4 mm. Selon un 

communiqué du Gouvernorat de la région de Tahoua, le bilan des dégâts fait état de 

plusieurs maisons effondrées, dans la vallée de Tadhiss, l’ouvrage permettant le 

passage des piétons et des véhicules a cédé sous la pression des eaux charriées par les 

koris de la zone des plateaux. Malheureusement on déplore un mort et un disparu 

emporté par le puissant courant d’eau dans la vallée de Tadhiss. En outre, plusieurs 

routes sont coupées par les eaux (I. HASSANE KAKA, 2021, p. 188). A peine un an 

après, des fortes précipitations, d’une hauteur pluviométrique de 63 mm, se sont à 

nouveau tombées sur la Ville de Tahoua dans la nuit du 16 au 17 juillet 2018 causant 

d’importants dégâts matériels. Le bilan provisoire, communiqué par le gouvernorat 

de la région de Tahoua, s’établit comme suit : plus 400 maisons et 33 cases effondrées 

soit 2856 personnes affectées par les inondations. A cela il faut ajouter 89 petits 

ruminants emportés par les eaux et 104 champs inondés (I. HASSANE KAKA, 2021, 

p. 189). Au regard de toutes ces menaces liées aux risques d’inondation, auxquelles 

les populations de la Ville de Tahoua font face, il est urgent de trouver des solutions. 

Ainsi, l’utilisation des techniques de la Géomatique constitue une porte d’entrée. 

L’intérêt de la présente étude est qu’elle servira, dans le cadre de l’aménagement de 

la Ville, d’outil de prise de décision et une base d’information pour tous les acteurs 

qui œuvrent dans la recherche des solutions aux problèmes d’inondation. Par 

ailleurs, au regard de tous les problèmes d’inondation auxquels la Ville de Tahoua 

fait face, la question de la recherche est la suivante : quelles sont les causes des 

problèmes d’inondation dans la Ville de Tahoua ? Pour répondre à cette question, 

l’hypothèse émise est la suivante : l’occupation anarchique du sol et la non prise en 

compte des facteurs naturels, dans le processus d’urbanisation, sont les principales 

causes des inondations dans la Ville de Tahoua. De ce fait, l’objectif général est de 

trouver une solution au problème d’inondation dans la Ville de Tahoua. Les objectifs 

spécifiques sont d’analyser les facteurs naturels d’inondation liés aux critères retenus 

pour l’analyse multicritère et d’identifier les sites favorables à l’installation des 

populations de la Ville de Tahoua. 



Revue Ivoirienne de Géographie des Savanes, Numéro 18 Juin 2025, ISSN 2521-2125 

              ISSN-P : 3006-8541 

34 
 

1. Matériels et méthodes     

1.1. Zone d’étude 

1.1.1. Localisation géographique 

La Ville de Tahoua est située dans la partie centrale de la région de Tahoua comme le 

montre la carte 1. Elle est limitée au Nord et au Nord-ouest par la commune rurale de 

Affala, au Sud et au Sud-ouest par la commune rurale de Bambaye et à l’Est par les 

communes rurales de Barmou et de Kalfou. Avec une superficie de 755 km² et une 

population de 230805 habitants en 2024 (INS, 2024, p. 2), la Ville de Tahoua est située 

entre le 5° 02’’ et 5° 23’ de longitude Est et le 14° 45’ et le 15° 01’ de latitude Nord 

(PDC, 2023, p. 11).  

Carte 1 : Localisation de la Ville de Tahoua 

 

1.1.2. Organisation interne  

La Ville de Tahoua se compose de deux arrondissements communaux. Elle regroupe 

21 quartiers administratifs, 28 villages administratifs et plus de 50 hameaux rattachés 

(PDC, 2023, p. 11). La Ville de Tahoua disposait de deux organes, un organe 

délibérant (le conseil) et un organe exécutif dirigé par le président du conseil secondé 

de deux adjoints. Le conseil de la Ville est constitué de 19 conseillers élus et 2 

conseillers de droit (représentants de la chefferie traditionnelle). Le conseil fixait les 
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orientations politiques et délibère sur les décisions importantes de la vie de la 

communauté. L’exécutif est appuyé dans ses tâches par les services techniques 

déconcentrés et municipaux (PDC, 2023, p. 11). 

1.1.3. Relief et hydrographie  

La carte 2, présente le réseau de triangulation irrégulière de la Ville de Tahoua. Les 

altitudes varient entre 319 m et 455 m. A l’Ouest, le relief est dominé par des plaines, 

alors qu’à l’Est, il est dominé par des plateaux accidentés, entaillé par un réseau de 

koris.  Il existe de nombreuses vallées dont la plus importantes est « Tadhiss » avec 

une superficie 600 ha (PDC, 2023, p. 19). Les eaux de surface se caractérisent par la 

présence d’une seule mare permanente (mare de Babayé) et d’autres temporaires. 

(PDC, 2023, p. 20). 

Carte 2 : Réseau de triangulation irrégulière (TIN) de la Ville de Tahoua 

 

1.1.4. Variation spatiale de la pluviométrie 

La carte 3 montre la variation spatiale de la pluviométrie dans la Ville de Tahoua, sur 

la base des images de pluies annuelles CHIRPS de la normale 1991-2020 et les 

coordonnées géographiques de 79 localités. Ainsi, on remarque que, sur le territoire 

de la Ville de Tahoua, les isohyètes varient 350 mm à 397 mm. L’inégale répartition 
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de la pluviométrie se traduit par une pluviométrie plus abondante dans les parties 

centrales de la Ville et qui diminue à mesure qu’on se dirige vers les périphéries. 

Carte 3 : Répartition spatiale de la pluviométrie dans la Ville de Tahoua  

 

1.2. Démarches méthodologiques  

1.2.1. Méthodes de collecte des données 

 Recherche et exploitation des documents : Elle a permis d’avoir des 

informations sur la zone d’étude à travers les documents administratives et 

statistiques. En outre, à travers la lecture et l’analyse d’ouvrages, d’articles et 

des rapports spécifiques au thème étudié, d’avoir une idée sur les travaux 

précédents et d’apporter un plus dans la recherche.  

 Enquête de terrain : Afin de faire une bonne classification supervisée des 

unités d’occupation du sol de la zone d’étude, des observations directes sur le 

terrain ont été faites. Cela, a permis de découvrir la réalité sur le terrain.   

1.2.2. Matériels et données  

Pour la réalisation des cartes, les Shapefiles points et polygones ont été obtenus 

auprès l’IGN.N-Niger. Quant à ceux des sols, ont été obtenus auprès du Centre 

Régional AGRHYMEY. Les images de pluies CHIRPS, de la normale 1991-2020, ont 

été téléchargées sur le site de Climate Prediction Center. Le modèle numérique du 



Revue Ivoirienne de Géographie des Savanes, Numéro 18 Juin 2025, ISSN 2521-2125 

              ISSN-P : 3006-8541 

37 
 

terrain (SRTM) et l’image Landsat de l’année 2024 ont été téléchargés sur le site 

d’USGS Earth Explorer. Le tableau 1 montre les caractéristiques de l’image Landsat. 

Tableau 1 : Caractéristique de l’image Landesat utilisée  
Stellite Capteur Scène ID Résolution Date d’acquisition 

Landsat 8 OLI-TIRS "LC81910502024303LGN00" 30 m 29/10/2024 

Source ; USGS Earth Explorer 

 

Pour le traitement des données et la réalisation des cartes, les logiciels ArcGIS 10.4.1 

et ENVI 5.1 ont été utilisés. Pour la saisie du texte le logiciel Word 2007 a été utilisé. 

1.2.3. Méthodes de traitement des données  

Les données traitées concernent les quatre critères retenus à savoir l’occupation du 

sol, les pentes, les densités de drainage du réseau hydrographique et les sols.  

 Traitement de l’image Landsat 8 OLI-TIRS : Après avoir découpé l’image 

Landsat à l’aide du polygone vecteur de la Ville de Tahoua avec le logiciel 

ENVI 5.1, les bandes spectrales, de la scène, ayant la même résolution spatiale 

sont regroupées en un seul fichier (Stacking). Pour une bonne interprétation 

visuelle et pour faciliter l’identification des différents éléments d’occupation 

du sol, la composition colorée fausses couleurs 5, 4 et 3 est réalisée. En suite, la 

méthode de classification supervisée, sous l’algorithme Maximum Likelihood 

(Maximum de Vraisemblance) est appliquée. Après la classification, l’image 

classifiée est vectorisée puis importée dans le logiciel ArcGIS 10.4.1 pour 

l’habillage cartographique.     

 Traitement du modèle numérique de terrain (SRTM) : L’image SRTM a 

permis de générer les pentes et le réseau hydrographique avec lequel les 

densités de drainage ont été déterminées. En effet, avec le logiciel ArcGIS, 

l’utilisation de l’outil Slope a permis de générer les pentes. Dans Spatial 

Analalyst Tools, l’utilisation des outils de la commande Hydrologie et l’outil 

Line density de la commande  Densité a permis de générer les densités de 

drainage du réseau hydrographique de la Ville de Tahoua.  

 Traitement des données pédologiques : Les données des sols ont servie à la 

réalisation de la carte des sols de la Ville de Tahoua avec le logiciel ArcGIS. 

1.2.3. Méthode d’analyse multicritère AHP de SAATY 

Le processus de hiérarchie analytique (AHP) est une approche de base de la prise de 

décision. Dans ce processus, le décideur effectue de simples jugements de 

comparaison par paires qui sont ensuite utilisés pour établir des priorités globales 

pour classer les alternatives (T. L. SAATY et L. G. VARGAS, 1980, p. 1). Les 

jugements de comparaison appariés dans l’AHP sont appliqués à des paires 

d’éléments homogènes (T. L. SAATY et L. G. VARGAS, 1980, p. 5). L’échelle de 
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valeurs fondamentale utilisée pour représenter les intensités des jugements, sur les 

quatre critères retenus,  est indiquée dans le tableau 2. 

Tableau 2 : Echelle d’intensité d’importance entre les critères  
Intensité d’importance Signification 

1 Importance égale 

3 Faible importance 

5 Importance forte 

7 Importance très forte 

9 Extrême importance  

2, 4, 6, 8 Valeurs intermédiaires entre deux appréciations voisines 

Source: R. W. SAATY  (1987, p. 163) 

 

 Construction de la structure hiérarchique : La figure 1 montre la structure 

hiérarchique de cette analyse multicritère. L’objectif de l’étude est placé au 

premier niveau. Les critères au deuxième niveau et les couches d’information 

superposées, ayant permis d’atteindre l’objectif, au troisième niveau. 

Figure 1 : Structure hiérarchique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Constitution de la matrice de comparaison par paires : Elle consiste à attribuer, 

à chaque critère, une valeur fondamentale selon son degré d’importance, on 

compare chacune des paires de critères en utilisant les valeurs inverses et on 

fait le total de chaque colonne comme indiqué dans le tableau 3. 

 

 

 

 

 

 

 

Sols 

Couche d’information   

Identification des sites favorables à 

l’installation des populations Niveau 1 : Objectif 

Niveau 2 : Critères 

Niveau 3 : Sites favorables 

Occupation 

du sol 

Pentes Densités de 

drainage 
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Tableau 3 : Matrice de comparaison par paires 

Critères 

Occupation du 

sol Pentes Densités de drainage Sols 

Occupation du sol 1 3 5 7 

Pentes 0,33 1 2 3 

Densités de drainage 0,20 0,50 1 2 

Sols 0,14 0,33 0,50 1 

Total 1,68 4,83 8,50 13,00 

 

 Normalisation et calcul des poids de pondération : La  normalisation consiste 

à diviser chaque élément de la matrice par le total de sa colonne. Quant au 

calcul des poids, il consiste à calculer la moyenne des éléments de chaque 

ligne ou rangée de la matrice. Le tableau 4 montre la hiérarchie ou l’ordre de 

priorité des critères (vecteur propre) en fonction du poids de chacun.  

Tableau 4 : Normalisation et poids de pondération 

Critères 

Occupation 

du sol Pentes Densités de drainage Sols Poids 

Occupation du sol 0,597 0,621 0,588 0,538 0,586 

Pente 0,199 0,207 0,235 0,231 0,218 

Densités de drainage 0,119 0,103 0,118 0,154 0,124 

Sols 0,085 0,069 0,059 0,077 0,072 

Total 1 1 1 1 1 

 

 Calculs des poids pondérés et, du ratio poids et poids pondérés : Le tableau 5 

contient les poids pondérés et les ratios entre poids et poids pondérés. Pour 

calculer les poids pondérés, on fait le rapport entre chaque valeur 

fondamentale et le poids du critère au niveau de chaque colonne. Puis au 

niveau de chaque ligne, on fait la somme des poids pondérés calculés. Pour 

faire les ratios, on divise le poids pondéré de chaque critère par son poids. 

Tableau 5 : Poids pondérés et ratio entre poids et poids pondérés 

Critères 
Occupation 

du sol 
Pentes 

Densités 

de 

drainage 

Sols 
Total poids 

pondérés 

Ratio 

Poids et 

poids 

pondérés 

Occupation du sol 0.586 0.654 0.618 0.507 2.365 4.036 

Pentes 0.195 0.218 0.247 0.217 0.878 4.028 

Densités de drainage 0.117 0.109 0.124 0.145 0.495 4.004 

Sols 0.084 0.073 0.062 0.072 0.291 4.010 

  

 Calcul de Calcul de Lamda max not&e λmax (SAATY R. W., 1987, p. 171) : 
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λmax = (4,036 + 4,028 + 4,004 + 4,010)/4 = 4,0192459 

 Calcul de l’indice de cohérence des jugements (R. W. SAATY, 1987, p. 171) : 

 

 

I. C = (4,0192459 – 4)/ (4 – 1) = 0,0064153  

 Calcul du ratio de cohérence des jugements R.C. (R. W. SAATY, 1987, p. 171) :  

 

 

 

Où  IA : est l’indice aléatoire fixé en fonction du nombre de critères comme indiqué 

dans le  

tableau 6. Pour que les jugements soient bons, le ratio de cohérence doit être inférieur 

à 0,10.  

 

En effet, selon R. W. SAATY (1987, p. 172) « La priorité de la cohérence pour obtenir une 

explication cohérente d’un ensemble de faits doit différer d’un ordre de grandeur de la 

priorité de l’incohérence qui est une erreur dans la mesure de la cohérence. Ainsi, sur une 

échelle d’0-1, l’incohérence ne devrait pas dépasser 0,10 ».   

 

Tableau 6 : Indices aléatoires 
Nombre de critères 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

I.A 0 0 0,58 0,90 1,12 1,24 1,32 1,41 1,45 1,49 

Source : R. W. SAATY (1987, p. 171) 

 

Le nombre de critères analysés étant de quatre (4), donc : 

R.C = 0,0064153/4 = 0,0071281 

Le Ratio de Cohérence (R. C) = 0,0071281 < 0,10 donc nos jugements sont bons. Ainsi, 

après la reclassification et la superposition des couches des quatre critères, cela a 

permis d’atteindre l’objectif de cette étude, qui celui trouver les sites favorables à 

l’installation de la population de la Ville de Tahoua.    

2. Résultats  

Les résultats obtenus concernent l’analyse des différents critères et celle de leurs 

degrés d’aptitude. Après reclassification, les couches des différents critères sont 

superposées, permettant l’identification des sites favorables à l’installation des 

populations. 

 

 

λmax = Somme des ratios entre poids et poids pondérés / Nombre de critères 

I. C = (λmax – Nombre de critères) / (Nombre de critères - 1) 

R.C = I.C/I.A 
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2.1. Analyse des critères  

2.1.1. Occupation du sol  

La carte 4 montre l’état d’occupation du sol de la Ville de Tahoua. A la date du 29 

octobre 2024, la végétation couvre 40% de la superficie totale de la Ville de Tahoua 

soit 303 km², les zones de cultures pluviales 31% soit 237 km², les plateaux dénudés 

6% soit 47 km², les affleurements rocheux 5% soit 38 km² et les plans d’eau 1% soit 5 

km². Quant aux bâtis, ils couvrent 17% de la superficie totale de la Ville de Tahoua 

soit 125 km².  

Carte 4 : Etat d’occupation du sol dans la Ville de Tahoua 

 

Le réseau hydrographique, généré à partir du modèle numérique de terrain, informe 

que la Ville de Tahoua est sillonnée par un important réseau hydrographique. Sur la 

carte 5, après avoir superposé ce réseau au-dessus des unités d’occupation du sol, on 

constat qu’il est enseveli par le sable et les bâtis. C’est pour quoi, à chaque grosse 

pluie au niveau de la Ville de Tahoua, les eaux de ruissèlement cherchent à traverser 

leurs chemins obstrués et cela provoque des inondations brutales qui causent des 

dégâts matériels et humains considérables.  
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Carte 5 : Occupation du sol et réseau hydrographique  

 

2.1.2. Pentes  

Dans le cadre d’études sur les inondations, les pentes jouent un rôle très important 

car elles permettent de déterminer les zones sensibles aux risques d’inondation. La 

carte 6 montre les pentes au niveau de la Ville de Tahoua. En effet, sur l’ensemble du 

territoire de la Ville de Tahoua, les pentes varient de zéro (0) degré à quarante huit 

(48) degrés. Dans le détail, les pentes allant de 0° à 5° couvrent 239 km² soit 32% de la 

superficie totale de la Ville de Tahoua, les pentes variant de 5° à 10° couvrent 319 km² 

soit 42% de la superficie totale, les pentes variant de 10° à 15° couvrent 143 km² soit 

19% de la superficie totale et en fin, les pentes variant entre 15° et 48° couvrent 54 

km² soit 7% de la superficie totale de la Ville de Tahoua. On remarque que les pentes 

basses variant de 0° à 10° couvrent 558 km² soit 74% de la superficie totale de la Ville 

de Tahoua. La forte proportion des pentes faibles témoigne de la forte susceptibilité 

aux inondations, de la Ville de Tahoua, à chaque grosse pluie. 
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Carte 6 : Pentes de la Ville de Tahoua  

 

2.1.3. Densités de drainage du réseau hydrographique  

La connaissance de la densité de trainage est très importante dans les choix de sites 

d’habitation et les travaux d’aménagement du territoire. Elle constitue un outil 

efficace de prévention de risque d’inondation car elle permet de connaître les zones 

d’influence des cours d’eau. La carte 7 montre la variation spatiale des densités de 

drainage du réseau hydrographique dans la Ville de Tahoua. Ainsi, on remarque des 

zones de faible densité de drainage avec 0 à 13 km/km², des zones à densité de 

drainage moyenne entre 13 et 32 km/km² et des zones à fortes densité de drainage 

qui varie de 32 à 89 km/km². Dans la Ville de Tahoua, la densité de drainage des 

cours d’eau est plus élevée dans partie Sud-Sud-ouest (où par exemple la localité 

d’AMADDOUKKOU est très exposée aux risques d’inondation) et dans la partie 

Sud-est (où par exemple la localité de TOURMI est aussi très exposée aux risques 

d’inondation). Dans Tahoua Ville, qui est la grande agglomération et le chef-lieu de 

la région de Tahoua, les quartiers les plus exposés, aux risques d’inondation, se 

trouvent au centre-ville. Il s’agit de MAREDA, BILBIS, TIMITAO, TOUGOULAWA, 

IBIKI, GARKAWA, TSAMAWA, WADATA et NASSARAWA. 
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Carte 7 : Densités de drainage du réseau hydrographique  

 

2.1.4. Facteurs pédologiques  

L’analyse de la carte 8 a permis de constater que, dans la Ville de Tahoua, il y’a 

plusieurs variétés de sols qu’on peut classer en quatre (4) types à savoir : Au Sud et 

au Nord-ouest, les faciès ferrugineux: associés aux sols hydromorphes, sols 

gravillonnaire et cuirassés couvrant une superficie  de 116 km² soit 15,36% de la 

superficie totale de la Ville de Tahoua. Les sols bruns rouge à marbrures sur sables 

grossiers des vallées sèches se retrouvent partout sur le territoire de la Ville.  Ils 

couvrent 578 km² soit 76,56% de la superficie totale de la Ville. Au Sud-est et au 

Nord-est, les régosols à faciès intergradé vers les sols subarides de glacis sur grès et 

calcaire avec une superficie de 28 km² soit 3,71% de la superficie totale de la Ville et 

les sols ferrugineux tropicaux non lessivés typiques sur sables éoliens qui couvrent 

une superficie de 33 km² soit 4,37% de la superficie totale de la Ville de Tahoua. La 

nature de chaque type de sol est un facteur qui favorise ou non les inondations en 

fonction de degré de l’imperméabilité.  
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Carte 8 : Types de sols de la Ville de Tahoua  

 

2.2. Analyse des degrés d’aptitude des critères  

2.2.1. Aptitudes d’éléments d’occupation du sol  

Pour le critère de l’occupation du sol, six (6) éléments d’occupation du sol ont été 

standardisés en fonction de leur degré d’aptitude. Il s’agit : des plateaux dénudés 

dont le degré d’aptitude est d’une extrême importance, donc avec la valeur 9. Les 

zones de cultures pluviales, dont le degré d’aptitude est d’une importance très forte, 

ont été standardisées avec la valeur 7. Les agglomérations et les zones 

d’affleurements rocheux, qui ont un degré d’aptitude d’importance forte, ont été 

standardisées avec la valeur 5. La végétation est soit d’une égale importance ou de 

faible importance. C’est pour elle a été standardisée avec la valeur 2 qui est une 

valeur intermédiaire. En fin les plans d’eau, dont le degré d’aptitude est nul, ont été 

standardisés avec la valeur 0. Après la reclassification, la carte 9 montre les résultats 

de la standardisation des critères relatifs à l’occupation du sol. 
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Carte 9 : Aptitudes relatives à l’occupation du sol  

 

2.2.2. Aptitudes relatives à la  pente  

La pente est un élément qu’il faut toujours prendre en compte dans le cadre de la 

prévention de risque d’inondation. Dans la Ville de Tahoua, où le relief est accidenté, 

il très important d’étudier les pentes avant tout choix de site d’habitation. La carte 10 

présente les degrés d’aptitude des pentes sur le territoire de la Ville de Tahoua.  

Ainsi, les zones où les valeurs de la pente varient entre 0% et 10% sont nul ou 

défavorables à l’installation des populations. Ces zones sont donc standardisées avec 

la valeur 0 signifiant que leur degré d’aptitude va de nul à défavorable. Les zones où 

les valeurs de la pente varient entre 10% et 15% présente un degré d’aptitude 

d’importance mitigée. Ces zones présentent des degrés d’importance faible à 

moyennement importante. Raison pour laquelle elles ont été standardisées avec la 

valeur 4 qui est une valeur intermédiaire. Quant aux zones où les valeurs de la pente 

varient entre 15% et 48%, elles présentent une importance d’une extrême importance 

dans le choix de sites favorables à l’installation des populations. C’est pour quoi, ces 

zones ont été standardisées avec la valeur 9. Après la reclassification, la carte 10 

illustre les résultats de la standardisation des critères relatifs à la pente. 
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Carte 10 : Aptitudes relatives aux pentes  

 

2.2.3. Aptitudes relatives aux densités de drainage du réseau hydrographique  

La densité de drainage désigne la concentration du réseau hydrographique sur un 

espace donnée. Plus cette concentration est importante, plus le risque d’inondation 

est grand. Donc c’est important de connaître la densité de drainage des cours d’eau. 

Dans la Ville de Tahoua, la densité de drainage varie de 0 à 89 km/km². La 

standardisation a été faite en fonction de la longueur des cours d’eau par km². Ainsi, 

là où la densité de drainage est de 0 à 13 km/km², le degré d’aptitude est d’une 

importance forte donc ces zones ont été standardisées avec la valeur 5. Les zones où 

la densité de drainage varie entre 13 et 32 km/km² présentent un degré d’aptitude de 

faible importance, c’est pour quoi ces zones ont été standardisées avec la valeur 3. 

Par contre, les zones où la densité de drainage varie entre 32 et 89 km/km² le degré 

d’aptitude est extrêmement défavorable à l’installation des populations. C’est pour 

quoi, ces zones ont été standardisées avec la valeur 0 signifiant que le risque 

d’inondation est extrêmement grand. Après la reclassification, les résultats de la 

standardisation du critère relatif aux densités de drainage du réseau 

hydrographique, sont illustrés sur la carte 11. 
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Carte 11 : Aptitudes relatives aux densités de drainage du r&seau hydrographique  

 

2.2.4. Aptitudes relatives aux sols  

La Ville de Tahoua présente plusieurs types de sols qui sont regroupés quatre (4) 

groupes à savoir : les faciès ferrugineux associés aux sols hydromorphes, 

gravillonnaires et cuirassés, les sols bruns rouges à marbrure sur sables grossiers, les 

régosols et les sols ferrugineux tropicaux non lessivés sur sables éoliens. Le degré 

d’aptitude dépend de la nature de chaque type de sol. Les faciès ferrugineux associés 

aux sols hydromorphes, gravillonnaires et cuirassés sont pratiquement inaptes à 

l’installation des populations c’est pour quoi ils ont été standardisés avec la valeur 0. 

Les régosols à faciès intergradés vers les sols subarides de glacis sur grés et calcaires 

ont une aptitude de faible importance. Ils ont été standardisés avec la valeur 3. Les 

sols ferrugineux tropicaux non lessivés sur sables éoliens et les sols bruns rouges à 

marbrure sur sables grossiers ont une aptitude d’importance forte, c’est pour quoi ils 

ont été standardisés avec la valeur 5. La carte 12 montre les résultats de la 

standardisation du critère relatif à la pédologie après reclassification. 
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 Carte 12 : Aptitudes relatives aux sols  

 

2.3. Identification des sites favorables à l’installation des populations  

Après reclassification et standardisation des critères, les différentes couches, des 

quatre critères, ont été superposées. Les résultats de cette superposition sont illustrés 

sur la carte 13. L’analyse de ces résultats montre que les zones en rouge constituent 

les sites défavorables à l’installation des populations, soit 31% de la superficie totale 

de la Ville de Tahoua. Il s’agit des zones de végétations, des zones de fortes 

dépressions liées au relief fortement accidenté et des zones d’influence des cours 

d’eau. Les zones de couleur jaune constituent les zones peu favorables à l’installation 

des populations, soit 40,7% de la superficie totale de la Ville. Il s’agit essentiellement 

des zones d’affleurement rocheux et de bâtis. Les zones de couleur verte indiquent 

les zones favorables à l’installation des populations dans la Ville de Tahoua, soit 

28,3% de sa superficie totale. Il s’agit des zones de cultures pluviales et surtout des 

zones des plateaux dénudés. Pour le cas particulier de la grande agglomération 

Tahoua ville, les populations se sont installées, pour la plupart des cas, sur des sites 

peu favorables et parfois même sur des sites défavorables à l’installation des 

populations. Cela, explique la récurrence des inondations brutales au niveau de cette 

agglomération au cours de ces dernières années.       
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Carte 13 : Sites d’installation des populations  

 

3. Discussion  

Les résultats obtenus dans le cadre de ce travail d’étude et de recherche ont montré le 

lien entre la dynamique spatiale, la non prise en compte des certains facteurs naturels   

et le risque d’inondation dans la Ville de Tahoua. Parmi les unités d’occupation du 

sol, l’extension anarchique et incontrôlée des agglomérations est une des principales 

causes des inondations dans cette Ville. Ces résultats concordent avec ceux de J. L. 

BESEME (1995, p. 17), pour qui l’agriculture, l’Etat et sa politique de remembrement, 

les collectivités territoriales et l’urbanisation non maîtrisée sont responsables des 

phénomènes d’inondation. Ils concordent aussi avec les résultats de V. JANIQUE 

(2009, p. 3) qui, à travers des approches méthodologiques a démontré le croisement 

entre croissance urbaine et risque d’inondation. I. MAMADOU et al., (2019, p. 92) ont 

démontrer le lien entre l’occupation du sol et l’augmentation du ruissellement et de 

ravinement dans la ville de Kantché (Zinder) à travers l’analyse de l’occupation de 

sol du bassin versant de cette ville. Les résultats obtenus dans la présente étude ont 

aussi montré qu’en plus de l’occupation du sol, de la pédologie, la pluie, les pentes et 

la densité de drainage des cours d’eau constituent les facteurs de risque d’inondation 

dans la commune de Tahoua. Ces résultats concordent avec ceux de I. HAMADOU et 

B. DOMINIQUE (2013, p. 298) pour qui la plaine de la rive droite est naturellement 

très vulnérable, précisément la zone située en dessous de la côte 182 m. B. 
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SOUMANA et M. S. DRISSA (2017, p. 1139) quant à eux de conclure que les résultats 

de terrain obtenus nous amènent à dire qu’à Niamey deux communes sont 

généralement victimes des inondations presque chaque année. Il s’agit des commune 

IV (zone à altitude compris entre 180-188 m) et V (zone à altitude compris entre 180-

185 m). Pour I. MAMADOU et al., (2019, p. 92) les inondations dans la ville de 

Kantché sont liées à  une augmentation de la densité de drainage. Selon les  résultats 

obtenus, les sites les plus favorables à l’installation des populations de la commune 

de Tahoua sont les zones de cultures pluviales et surtout les plateaux dénudés. Par 

ailleurs, nous pensons que le contexte actuel où les conséquences du changement et 

de la variabilité climatique, particulièrement les inondations, constituent un défis 

majeur, l’usage des techniques de la Géomatique et de la méthode multicritère de 

Saaty constitue une nécessité pour la résolution des problèmes d’inondation. Surtout 

que la combinaison des deux produit des résultats satisfaisants et permet une bonne 

compréhension du phénomène étudié (A. KANGAH et K. A. COULIBALY 2024, p. 

105). 

Conclusion 

Au terme de cette analyse, on constate que les différents critères, qui sont 

l’occupation du sol, les pentes, les densités de drainage du réseau hydrographique et 

les sols, sont les principaux facteurs d’inondation dans la Ville de Tahoua. 

L’application des techniques de ka Géomatique et de la méthode d’analyse 

multicritère ont permis l’identification des sites favorables à l’installation des 

populations et en même temps d’identifier les sites peu favorables et défavorable. 

Cela a donc permis de confirmer notre hypothèse et d’atteindre nos objectifs. 
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